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Le Conservatoire du littoral

Le Conservatoire du littoral est devenu propriétaire 
en 2012 d’un ensemble immobilier sur le Cap 
Fréhel, comprenant une partie des landes rases 
de la pointe, l’ancien restaurant de la Fauconnière 
ainsi qu’un ancien garage posé au milieu de la 
lande. Actuellement, le Conservatoire du littoral est 
propriétaire de près de 15ha sur le site du Cap Fréhel.

   Fiche d’identité   



 La maîtrise du foncier au bénéfice de l’équilibre littoral  

En 1975, le législateur a créé le Conservatoire du littoral 
pour soustraire de l’urbanisation une partie du rivage 
de la mer et des grands lacs en acquérant des parcelles 
naturelles et en leur conférant un régime de domanialité 
publique. En 44 ans, le Conservatoire du littoral a déjà 
une place importante sur le linéaire côtier. Il protège 
d’ores et déjà plus de 200 000 hectares sur environ 800 
sites répartis de façon homogène sur le littoral de la 
métropole et d’Outre-mer. Le Conservatoire acquiert 
en majorité (70%) les terrains à l’amiable (avec des 
prix fixés par France Domaine). Il peut aussi acquérir 
par expropriation pour utilité publique. Il bénéficie d’un 
droit de préemption (en général par délégation du droit 
des départements).

En plus de créer des coupures d’urbanisation, les 
sites du Conservatoire constituent aussi des zones 
« tampon » d’interface entre terre et mer. Ce sont aussi 
des sites qui permettent d’accueillir et de préserver 
les activités traditionnelles du littoral (agriculture, 
conchyliculture, saliculture), de sauvegarder les 
paysages et de contribuer à la qualité de l’eau et au 
maintien de zones humides.

 Une coopération consolidée  avec  
 les collectivités locales pour la gestion  

Le Conservatoire confie la gestion de ses sites aux 
collectivités locales (ou à leurs groupements). Ces 
collectivités apportent les moyens humains, techniques 
et financiers pour assurer la gestion, la mise en valeur, 
l’ouverture au public et l’entretien des sites.

Le Conservatoire assume sa responsabilité de 
propriétaire en relation étroite avec les gestionnaires. 
Garant de la pérennité de la protection, il définit les 
grandes orientations de gestion, réalise 

les aménagements et les travaux nécessaires à la 
restauration écologique et paysagère, à l’accueil du 
public. Il assure la formation et le commissionnement 
des gardes du littoral qui exercent des missions 
d’animation, de surveillance et de police sur son 
domaine.

 Un partenariat étroit avec régions et départements 

L’action du Conservatoire et de ses gestionnaires 
de sites est confortée par le soutien des grandes 
collectivités – régions et départements côtiers -, dans le 
cadre de leurs politiques de préservation des espaces 
naturels. Ces soutiens – ainsi que ceux des fonds de 
l’État et de l’Europe -, permettent la réalisation de 
projets d’envergure sur l’ensemble du littoral.

 Préserver pour mieux partager 

Le domaine du Conservatoire n’est pas mis sous 
cloche  : activités socio-économiques et accueil du 
public ont vocation à y être développés dans le respect 
de la protection des milieux naturels.

L’accueil et la sensibilisation du public à la richesse 
des paysages et milieux littoraux contribuent à l’attrait 
touristique et à la qualité de vie des populations 
locales. En France, les sites du Conservatoire du 
littoral accueillent environ 40 millions de visiteurs 
chaque année.

Les usages traditionnels – viticulture, pastoralisme, 
chasse, pêche… – participent au maintien de la qualité 
des paysages et à la gestion des sites : entretien des 
milieux ouverts, diminution du risque incendie…   

Le Conservatoire du littoral

Inauguration des travaux  
d’aménagement, de protection  
et de valorisation du Cap Fréhel 



2017  

2018 

Suppression et renaturation du stationnement du Phare,  
création du stationnement de la Teignousse

Coût de l’opération : 632 324 € TTC

Plan de financement :  
-  Subvention État (DSIL) au titre de Contrat de Ruralité : 60 000€ 
- Subvention DREAL au titre de l’OGS : 20 000€ 
- Subvention Région Bretagne au titre de l’OGS : 90 000€ 
- Subvention au titre de la DETR (sur travaux commune) : 111 000€ 
- Subvention Commune de Plévenon : 231 530€ (bénéficie du FCTVA) 
- Subvention Conseil départemental des Côtes d’Armor : 50 000€ 
- Conservatoire du littoral : 69 794€

Maître d’ouvrage : Conservatoire du littoral et la commune de Plévenon

2018 

Suite à son acquisition en 2012 et dans le cadre de l’Opération Grand 
Site portée par le Syndicat des Caps Erquy-Fréhel, le Conservatoire 
du littoral a développé sur l’ensemble du Cap Fréhel un projet de 
restauration paysagère comprenant la revégétalisation du site, la mise 
en sécurité et le recalibrage des sentiers pour la circulation du public, 
la mise en valeur et l’interprétation du patrimoine, et un recul du 
stationnement situé au pied du Phare.

Cette opération de reconquête du Cap Fréhel  
s’est déroulée en 3 étapes :

1re étape  la restructuration de la Fauconnière en un belvédère 
d’accueil du public, réalisation en 2015,

2e étape   la restauration des landes, la sécurisation des chemins sur 
la Pointe, l’aménagement de la Corne de Brume au bout du Cap et la 
revégétalisation du secteur de la Fauconnière, réalisation en 2017,

3e étape : la suppression du parking du Phare et sa revégétalisation, 
le recul de stationnement au niveau du parking communal de la 
Teignousse dans le cadre d’une convention dite de co-maitrise 
d’ouvrage avec la Commune de Plévenon 

 des travaux 
 d’aménagement, de protection et de valorisation du Cap Fréhel 



2017  
Travaux d’aménagement, 
protection et valorisation du 
secteur de la Pointe et des 
Boucles de la Fauconnière

Coût de l’opération : 189 085 € TTC  
(travaux et maitrise d’œuvre)

Subvention Région Bretagne au titre des 
OGS : 56 725.56€ TTC

Maître d’ouvrage :  
Conservatoire du littoral

Restructuration  
de la Fauconnière

Coût de l’opération : 278 083.65€ TTC

Subvention FEDER : 50 531.02€ TTC

Maître d’ouvrage :  
Conservatoire du littoral

2017  

2015  
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 sur les gestionnaires du site

 L’inscription des travaux du Cap   
 dans un projet  de territoire global :   
 Le Grand Site Cap Erquy-Cap Fréhel  

Depuis 2012, le Syndicat mixte du Grand Site Cap 
Erquy-Cap Fréhel porte l’Opération Grand Site, en co-
pilotage avec le Préfet des Côtes d’Armor. 

Son objectif : préserver et valoriser les paysages sur 
plus de 5 000 ha, sur les Communes d’Erquy, Plurien, 
Fréhel et Plévenon, tout en favorisant les retombées 
de tout ordre aux habitants. 

Dans ce cadre, un grand nombre d’actions ont été 
définies en cohérence, avec l’appui de financements 
OGS. 70 % environ sont aujourd’hui mises en place 
(représentant environ 3 millions d’euros d’investis en 
faveur du patrimoine local), impulsées par des maîtres 
d’ouvrages variés tels que le Conservatoire du littoral.

Les 2 actions phare : la requalification et l’aména-
gement des 2 sites classés ; par la Commune d’Erquy 
et le Département pour le Cap d’Erquy ; et la Commune 
de Plévenon et le Conservatoire du littoral, pour le Cap 
Fréhel.

Le 4 juillet, la Commission Supérieure des Sites, 
Perspectives et Paysages (CSSPP) rendra un avis - 
espéré favorable - pour l’obtention du label Grand 
Site de France du territoire Cap Erquy-Cap Fréhel, 
démarche portée par le syndicat mixte du Grand 
Site. Il s’agira de la dernière étape avant la décision 
ministérielle d’attribution du label, qui pourrait 
survenir ces prochains mois. 

Pour de plus amples informations :  
www.grandsite-capserquyfrehel.com 

 Infos et contact  
Agnès PEREA, Chargée de communication 
02 96 41 50 83 -  sdc.communication@orange.fr 

 Plévenon, une commune investie 

Depuis de très nombreuses années, les élus de la 
commune de Plévenon avaient pris conscience de la 
nécessité de réorganiser les stationnements et le flux 
des visiteurs sur les espaces classés du Cap Fréhel. 
La commune est propriétaire d’environ 400 hectares 
de landes et du parking de la Teignouse par contre le 
parking devant la Tour Vauban était propriété de l’État 
(DIRM : services des Phares et Balises). 

Face à ce constat, repenser les stationnements devait 
répondre à deux objectifs : la préservation de ce site 
classé et optimiser les retombées économiques pour 
le bourg de Plévenon et le commerce local. 

La commune de Plévenon a ouvert un parking pour les 
départs de randonnées, et pour le stationnement des 
campings cars. 

Un travail de concertation a été mené avec le 
Conservatoire du Littoral, devenu affectataire de 
l’espace « phares et balises » et les services de l’État 
(DREAL) pour cette réorganisation des parkings du 
Cap : re-végétalisation de l’espace devant les phares, 
agrandissement du parking dit « la Teignouse ». 
L’agrandissement de ce parking sur la lande a été 
compensé par des espaces « rendus » au milieu 
naturel : parking devant le phare et un ancien terrain 
de sports situé aux abords du camping.

La co-maitrise d’ouvrage avec le Conservatoire a 
permis une réalisation beaucoup plus ambitieuse, 
unité des entreprises, des matériaux utilisés, de la 
signalétique. 

Les travaux réalisés sur la propriété communale 
(agrandissement du parking, installation des toilettes 
sèches, horodateurs, signalétiques) ont été pris 
en charge par la commune et ont bénéficié d’une 
subvention de l’État : 111 000 € (crédits DETR). Le 
stationnement reste payant, limité à 3 heures. 

L’entretien de la lande est réalisé par la commune, 
une convention de gestion avec le Conservatoire et le 
Syndicat Grand Site a été élaborée.

 Infos et contact  
Claudine BELLIARD, Maire de Plévenon Cap Fréhel 
02 96 41 43 06 - claudine.belliard@plevenon.fr 

Actuellement, le Conservatoire du littoral est propriétaire de près de 15ha  
sur le site du Cap Fréhel. Suite aux travaux de restauration réalisés,  
une convention de gestion a émergé désignant alors la Commune de Plévenon  
et le Syndicat des Caps Erquy-Fréhel, co-gestionnaires du site.



Le Cap Fréhel constitue un site d’intérêt majeur 
pour la conservation de certaines espèces d’oiseaux 
marins mais aussi, pour la diversité des milieux 
littoraux qu’il abrite (landes littorales à bruyères 
et ajoncs, marais estuarien, falaises maritimes, 
tourbières, fonds de vallées, etc.). Sur chacun de 
ces milieux parfois difficiles, une faune et une flore 
originales et spécifiques s’y sont développées. 
Ainsi, les quatre espèces de bruyères et les ajoncs 
vont caractériser les landes dans lesquelles vont 
être observés l’Engoulevent d’Europe et la Fauvette 

Pitchou. Sur les espaces tourbeux, place aux plantes 
carnivores avec la Grassette du Portugal et la 
Droséra. La végétation caractéristique des vasières 
et prés salés, se compose, elle, de peuplements 
d’Obione et de Salicorne, où se remarquent les fleurs 
rose-violacées de la Lavande de mer. 

Les falaises du Cap accueillent, chaque année, 8 
espèces d’oiseaux marins fidèles à leurs sites de 
reproduction. Dès février et jusqu’à la mi-juillet, plus 
d’un millier d’oiseaux y trouve refuge.

Un patrimoine naturel d exception

 Chiffres-clés 

Cormoran huppé

Goéland marin

Fulmar boréal

Guillemots de troïl

Goéland argenté

Mouette tridactile

Goélands bruns

Pingouin torda

Lande à bruyères et ajoncs

,

Mouette tridactyle : la colonie 
du Cap Fréhel reste l’une des 
dernières de Bretagne.
Peuvent aussi être observés sur 
les îlots de la Fauconnière et 
l’amas du Cap: les Goélands 
argentés, bruns, marins ainsi 
que les Cormorans huppés

85%
de l’effectif nicheur national 
de Guillemots de troïl  
soit, 281 à 336 couples

15%
de l’effectif nicheur national 
de Pingouins torda  
soit, 28 à 31 couples recensés

13 à 15
couples recensés  
de Fulmar boréal  
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